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     REMPLIR LES ANNEXES POUR LES NAVIRES DE – 12 M 

 
A la demande, doivent être joint des annexes techniques. Celles-ci sont différentes selon la taille du navire et la façade maritime. 
Pour la Bretagne, vous pouvez télécharger les annexes sur le site du CRPMEM de Bretagne  

 

Annexe 1  
 

 

 

A remplir 

Inscrire l’immatriculation nationale du 

navire 

A compléter 

http://www.bretagne-peches.org/?mode=covid-19&pleinePage=y&id=3967&crit1=1200
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•  

 

Il ne faut pas remplir ce champ si 

l’armateur est salarié ou s’il a perçu 

durant la période d’arrêt des indemnités 

journalières et ce qu’elles soient au titre 

de l’activité partielle ou de la maladie ou 

pour garde d’enfant. Si vous êtes 

armateur embarqué non salarié vous 

reportez le montant de 103.46 € si votre 

navire à moins de 10 m ou pour les 

navires entre 10 et 12 m inscrire 115.64 € 

Il faut mentionner si une demande de 

fonds de solidarité (volet 1et 2) a été faite 

et reporter le montant. Attention si une 

demande a été introduite après la 

publication de l’arrêté (le 2 mai), le 

dossier d’AT est inéligible.  

Mentionner le nombre de jours d’arrêt du 

navire. Il s’agit d’un prévisionnel d’arrêt 

sur la période du 12 mars au 31 mai. Le 

maximum de jours est 81 jours et le 

minimum 15 jours  
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L’annexe 2 se calcule automatiquement. Vous n’avez pas à la compléter 

Annexe 3 

 

L’ensemble des aides publiques 

(européenne, nationale ou régionale) 

perçues par le bénéficiaire sont ici à 

renseigner. Attention elles ne concernent 

que les années 2019, 2018 et 2017. Les 

aides perçues en 2020 si elles relèvent 

du fonds de solidarité sont à renseigner 

dans l’annexe 1.  
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Annexe 4 

 

Indiquer le CA proratisé : CA annuel x nombre de jours d’arrêt / 365 

Ne pas remplir  

Ecrire 1  

Par défaut, effectif de l’équipage du navire  

Compléter 
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Annexes 5  

 

Seules les pièces suivantes sont requises dans la constitution du dossier : 

• Pièce justifiant des CA annuels ➔ CA du navire de la dernière année comptable certifiée reprenant le chiffre indiqué en annexe 1 

• Acte de francisation du navire objet de la demande d’aide 

• Attestation sur l’honneur 
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Annexe 6  
Ne compléter que si l’entreprise appartient à un groupe, autrement cette annexe n’est pas à remplir 
 

 Remplir l’ensemble des champs du premier tableau 

 Pour le second tableau, la référence au 31/12 n’est pas appréciée de manière stricte, à considérer comme la date butoir de l’exercice 

comptable  

 

 

 

Annexe 7 
 

 Remplir le descriptif technique de l’opération comme suit : « En raison des conséquences directes (non disponibilité des équipages…) et 

indirectes (non disponibilité des débouchés de commercialisation…) liées à la crise suscitée par l’épidémie de coronavirus sur le territoire 

national, je sollicite une aide couvrant la période pendant laquelle mon navire restera à quai » 

 

 La période d’arrêt doit être décrite de manière exhaustive : en mentionnant pour chaque sous période d’arrêt le début et la fin en respectant 

la condition minimale de trois jours par fraction pour les périodes postérieures au 2 mai 2020. Le total des jours envisagés doit être au 

moins égal à 15 jours 

 

 

 Remplir la localisation géographique de l’opération en indiquant le quartier d’immatriculation du navire ainsi que le ou les ports où le navire 

reste à quai durant les périodes d’arrêt.  

 


